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Dernière mise à jour le 17 décembre 2020

Smic horaire au 1er janvier 2021 : la valeur
est fixée à 10,25 €
Au JO de ce matin, est publié le décret confirmant la fixation du Smic horaire et du minimum garanti
au 1er janvier 2021.
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SMIC horaire : 10,25 € au 1er
janvier 2021
L’article 1 du présent décret confirme la fixation du SMIC

horaire à 10,25 €, à compter du 1er janvier 2021, ce qui
correspond à une augmentation de 0,99% par rapport à

l’année 2020 (la hausse était de 1,2% au 1er janvier 2020).

En métropole ;
En Guadeloupe ;
En Guyane ;
En Martinique ;
A la Réunion ;
A Saint-Barthélemy ;
A Saint-Martin ;
Et à Saint-Pierre-et-Miquelon.

À Mayotte, le montant est fixé à 7,74 €/heure. 

Extrait du décret :

 

Article 1
A compter du 1er janvier 2021, pour les
catégories de travailleurs mentionnés à l'article
L. 2211-1 du code du travail, le montant du
salaire minimum de croissance est relevé dans
les conditions ci-après :
1° En métropole, en Guadeloupe, en Guyane, en
Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à
Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, son
montant est porté à 10,25 € l'heure ;

2° A Mayotte, son montant est fixé à 7,74 €
l'heure. 

 

Minimum garanti : 3,65 € au 1er
janvier 2021

L’article 2 confirme le maintien du minimum garanti à 3,65

€, au 1er janvier 2021 :

En métropole ;
En Guadeloupe ;
En Guyane ;
En Martinique ;
A la Réunion ;
A Saint-Barthélemy ;
A Saint-Martin ;
Et à Saint-Pierre-et-Miquelon. 

Rappelons que cette valeur sera utilisée en 2021 pour
déterminer le montant de l’avantage en nature repas dans
le secteur HCR.

Extrait du décret :

 

Article 2

A compter du 1er janvier 2021, le montant du
minimum garanti prévu à l'article L. 3231-12 du

https://www.legisocial.fr/definition-smic-salaire-minimum-interprofessionnel-de-croissance.html
https://www.legisocial.fr/definition-hcr-hotel-cafe-restaurant.html


ACTUALITÉ PAIE

https://www.legisocial.fr/actualites-sociales/4334-smic-horaire-1er-janvier-2021-fixee-1025.html 2 / 2

code du travail est fixé à 3,65 € en métropole,
dans les collectivités régies par l'article 73 de la
Constitution, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin
et à Saint-Pierre-et-Miquelon.

Évolution du Smic mensuel net

depuis 2013
Sur la base d’une activité à temps plein et selon la durée
légale (35h), voici quelles sont les valeurs du Smic mensuel
net depuis 2013 (chiffrage établi sur la base d’un salarié
non-cadre aux cotisations salariales à hauteur des valeurs
minimales légalement fixées, hors prévoyance et
mutuelle). 

Années Valeurs

2013 1.120,43 €

2014 1.128,70 €

2015 1.135,99 €

2016 1.141,61 €

2017 1.151,50 €

2018 (de janvier à septembre) 1.173,60 €

2018 (d’octobre à décembre) 1.187,83 €

2019 1.204,20 €

2020 1.218,60 €

2021 1.230,61 €

Références Décret n° 2020-1598 du 16 décembre 2020
portant relèvement du salaire minimum de
croissance


